
DÉPARTEME}.IT DE LÀ. RÉUNION

COMMUNE DE IÀ. PIÀINE DES PAIÀIISTLS

Àfiaire 0,1060819: I$ta.llation de tois nouvelles salles dc
classes etr bloca modulair€s pour la rcntée 20192020 : deux à
l'école élémeoraire Claire Hénou et ùne à l'école primaire
Z mé Pinot

NOTÀ /. tæ Maire certifie que le compte rendu de cette

déliberation a été afiché à la pone de la Mairie, que Ia

convocation avait été hite le 02 AOÛT 2019 et que le nombre
de membres en exercice étant de 29, le nombre de présent(s) est

de:09

Àbsent (s) : l7

Procuration (s) :03

Total desvotes ; 12

Secretaire de seance : Priscilla ALLOIIETTE

EXTRAIT DU PROCES VERBAL DES

DÛ.BERÀT'IONS DU CONSTTT MUNICIPAL
EN DATE DU SD( AOÛT

DEI.IX MIIIE DDGNEI]T'

L'an deur mille dix-neuf b SD( AOIIT à seize

heures &ente le Conseil Municipal de I-a Plaine des

Palmistes dûment coû'oqué par Monsieur le Maire

s'est assemblé au lieu habituel de ses séances sous la

Présidence de Monsieur Marc Luc BOYER.

PRISENT§ : Ntarc Luc BOITR Maire - l-aurence

FIELICIDALI 2* adjointe - Priscilla ALOUETTE
conseillère municipale - DORO Ghislaine

conseillère municipale - Didier DEURIIT.ILHER
conseiller municipal - Lucien BOITR conseiller
municipal - Jean Luc SAINI'-LÀMBERT conseiller
municipal - JcËlle DELATRE conseillère

municipale - Johnny PÀIT,T conseiller murücipal.

ABSEM(S) : Daniel JEAN-BAPI'ISTE dit
PARNY l" adjoint - C,enile l-A,N YÀ\ SHLDi iI-
adjoint - \ficheline AI-AVIN 5* adjointe - Yres
Pt {\TE 6* adjoint - Jean Benoit ROBERI' 8'*
adoint - Victorin LI,GER conseiller municipal -
René HOÀRFAU conseiller municipal - I{arie Lucie
!T[RY corxeillère municipale - Jean NcËl
ROBERT conseiller municipal - Jasmine
JACQUFÀIÀRT conseillère mulicipale - Marie

Josée DUOLX conseillère municipale - Ghislaine
Aliette ROLL&\D conseillère municipalc - Jacques
CUERINI couseiller municipal - Toussaint
GRONDIN conseiller municipal - Nlélissa
\IOGALtA corseillère munrcipale - ûic BOYER
conseiller municipal - Sabilc IGOIJFU conseillère

mulicipale.

PROCIIRATION(S) : - Sylvie DE ALIIEIDÀ
SÀriTOS 4* adjointe à Marc Luc BOYER Maire -

linmanuelle GONTHIER 7'" adjoûrte à - I-âurence

rELICIDÀU ?- adjointe - AndÉ GO\TTIIER
cortseiller municipal à Priscilla ÀLOUETTE
conseillère municipale.
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Affaire 0,1-060819

lnsblbrion de trois trowelhs salks de classes en blocs moduhires porn la renrree 20192020 : deux à l'ecole
élémentaire Chire Héuou et uae à Ïécole primaire arhé Pinot

la Collectivité a été inforrnée par le Rectorat de la cÉaüon de ûois nouvelles classes pour la prochaine rentrée
2019/2020. Ainsi, il est proposé au Conseil Municipal la réalisaûon de cette oÉràtion qui est sollicitée en
financement au tihe du Pacte de Solidarité Territorial (PST).

Plan dê situation - Blocs lnodulair€s écoles
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Vu les délais relalivement cou.rts entre l'information et la rentrée des classes, un marché a été lancé afin de
répondre à ce nouveau besoin.

Ce marché a pour objet, la fourrih[e et la mise en ceuvre de trois stmchues modulaires préfabriquées en lre de
Éali§er trois salles de classes, y compris enhe autre les traranx nécessaires à leur mise en place (pÉparation,
ærrassement, fondations ...).

A l'issue de cette co[su]tation une enheprise a éte retenue pour la realisation des travaux, dans les délais restant à
courir afui d'être oÉrationnel à la rentrée

[æ montant de I'opération s'élève à 2l I 500.00 € hors t]axes et le plal de financement de cette alfaire est le
sülznt :

!'inanceur Taur Montant
Départeurent au titre du PST 80 rr l(;9 ?(x).(x) (

Commune 20% 42 300.00 e
TOTALHT
TVÀ
TOTÀLTTC

100 1{

{t.5 1f,,

108..5 !

2l I .5(X).(X) (

t7 !)77..i0 (

22!) 177..,o (
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Àppelé à eu délibérer, h Conseil mrmicipal :

- Conformément à l'article L 2l2l-17 du CGCT précisant que, le Conseil Municipal ne peut délibérer
nlablement que lorsque [a m4iorité de ses membres en exercice est prés€nte.

- Vu l'absence de quorum constaté à la séance du 0l août 2019 à oartb de l'affaire 03. conformément aux
dispositions du Code Généra.l des Collectiütés Territoriales, le Conseil Municipal a été à nouveau
convoqué ce jour, et peut ainsi va.lablement délibérer sarls condition de quorum.

Iæ Conseil Municipal, à t-A. MAJORITÉ DES MEI\,IBRES pRÉSEt{T§ E'I REPRESEI{IES, 09 pOUR Marc
Luc BOYER Maire - laurence ITLICIDÂLI 2* adjointe - Sylüe DE ÀLMEIDA SANTOS 4* adjoinre -
Emmanuelle GONTHIER 7* adjointe - turdré GONTHIER conseiller municipal - Priscilla AIOUETTT,
couseillère municipale - DORO Ghislaine conseillère municipale - Didier DEUR\&T,ILHER conseiller municipal
- Johnny PAYET conseiller municipal) et 03 CONTRE flean-Luc §ÀINT-IÀMBERT conseiller municipal -
Joèlle DEIÀTRE conseillère municipale - Lucien BOYER corseiller municipal) :

- VAIJDE le plan de financement,

- AUTORISE le Maire à solliciter le Conseil Départementat afin de conclure un alenirnt au Pacte de Solidarité
Territorial,

- AUTORISE le maire ou en son absence, l'élu délégué à sigrrer tous les documents y allérents

Fait et déIibéré eu Nlairie lesjours, mois et an ci-dessus et ont srgné les mcmbres présents.

Pour copie cooforme

LE MAIRI,

Marc Luc BOYER
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